
 

 

 

 

 

 

 

 

 

CAP en 1 an 
Accompagnant(e) Educatif/ve Petite enfance     

(AEPE) 

 
Formation  
Le CAP Accompagnant(e) Educatif/ve Petite Enfance est le premier niveau de qualification 

du secteur de la petite enfance 

Il forme des professionnels qualifiés qui exercent leurs fonctions auprès de l’enfant de moins 
de 6 ans dans le souci constant du respect de ses besoins, de ses droits et de son individualité.  
 

Objectifs 
 Participer avec les autres professionnels, à la construction de l’identité et à 

l’épanouissement de l’enfant dans le respect des choix des parents 
 Etablir avec les enfants et les parents une relation de confiance et créer les 

conditions nécessaires à un accueil et un accompagnement de qualité. 
 Mener des activités de soins, d’hygiène, de confort mais aussi des activités 

d’animation et d’éveil,  
 Entretenir des locaux et préparer des repas et collations, auprès d’enfants de moins 

de 6 ans. 
 

Conditions d’admission 
- Être titulaire d’un diplôme de niveau V de l’Union Européenne (CAP ou BEP). 

- Être à jour des vaccinations obligatoires. 
 
Qualités requises : 

- Aptitudes physiques et psychologiques pour assurer la garde d’enfants 
- Aptitudes au travail d’équipe 
- Disponibilité 
- Sens de l’observation  
- Capacités relationnelles – Savoir rendre compte 
- Prise d’initiatives et autonomie  

 

Enseignements : La formation se déroule en 1 an. 

La formation en PFMP comporte 456 heures non rémunérées. 

 

❖ Alternance par semaine : 3 jours de cours au lycée et 2 jours en milieu professionnel  
❖ 3 périodes de formation en milieu professionnel (PFMP) de 3 ou 4 semaines 

consécutives à réaliser auprès d'enfants de 0 à 6 ans en établissements d’accueil du 
jeune enfant (EAJE), en école maternelle et auprès d’assistant(e) maternel(le) 
agréé(e). 

 
 
 
 

 
 

 

Lycée Professionnel Privé Saint-Ennemond 
8 – 10 rue du Pilat, 42 400 Saint-Chamond 

Tél : 04 77 22 03 03 
 www.lpp-saintennemond.com Mail : contact@ st-ennemond.fr  

 

Débouchés : 
Le titulaire du CAP AEPE peut exercer son activité 
professionnelle en établissement d’accueil du 
jeune enfant, en école maternelle, au domicile des 
parents, en maison d’assistants maternels, à son 
propre domicile, en centre de loisirs… 
 

 

Poursuites d’études : 
Poursuivre sa formation pour 
devenir : 

• ATSEM,  

• Auxiliaire de puériculture  

• Aide-soignant… 


